
Decisions 

A la meme seance, apres !'adoption de la resolution 
481 (1980), le President a fait la declaration suivante 
au nom des membres du Conseil : 

"A propos de l'adoption de la resolution sur le 
renouvellement du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, j'ai ete 
autorise a faire, au nom du Conseil de securite, la 
declaration complementaire suivante touchant la 
resolution qui vient d'etre adoptee : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 27 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degage
ment51 que, "malgre le calme qui regne actuelle
ment dans le secteur Israel-Syrie, la situation 
demeure potentiellement dangereuse cians tout le 
Mayen-Orient et risque de le rester tant que l'on 
ne sera pas parvenu a un reglement d'ensemble 
couvrant tous Jes aspects du probleme du 
Mayen-Orient''. Cette declaration du Secretaire 
general retlete !'opinion du Conseil de secu
rite53." 

A sa 2258e seance, le 17 decembre 1980, le Conseil 
a decide d'inviter Ies representants d'lsrael et du 
Liban a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de. la question intitulee .. La situation au Mayen
Orient : rapport du Secretaire general sur la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban (S/1429550)". 

Resolution 483 (1980) 

du 17 decembre 1980 

Le Conseil de sernrite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 ( 1978), 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979), 459 
(1979), 467 (1980) et 474 (1980), 

Ayant etudie le rapport du Secretaire general sur la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban en date 
du 12 decembre 198054 , 

Prenant acte de la lettre en date du 15 decembre 
1980 adressee au Secretaire general par le represen
tant permanent du Liban55 , 

Convainrn que la situation actuelle a de serieuses 
consequences pour la paix et la securite au Moyen
Orient, 

"Document S/14271, incorpore dans le compte rendu de la 
2256•· seance. 

« /)ocumt'nt.,· ,ifficit'l.1· du Con.H'il de .H;curit,;, lrt'llll'•cinquii'me 
annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre /980, do
cument S/14295. 

" Ibid .• document S/14296. 
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Reafjirmant sa demande tendant a ce que soient 
strictement respectees l'integrite territoriale, !'unite, 
la souverainete et l'independance politique du Liban a 
l'interieur de ses frontieres internationalement recon
nues. 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban; 

2. Decide de renouveler le mandat de la Force 
pour une periode de six mois, soit jusqu'au 19 juin 
198 I. et reitere son engagement d'assurer l'ac
complissement integral du mandat de la Force dans 
la totalite de sa zone d'operation jusqu'aux fron
tieres internationalement reconnues, conforme
ment au mandat et aux directives etablis et confirmes 
dans les resolutions pertinentes du Conseil de secu
rite; 

3. Dfrerne ses eloges a la Force pour son 
comportement et reaffirme le mandat enonce dans le 
rapport du Secretaire general du 19 mars 197831 et 
approuve par la resolution 426 (1978), a savoir en 
particulier que la Force doit etre en mesure de fonc
tionner en tant qu'unite militaire efficace, qu'elle doit 
jouir de la liberte de mouvement et de communication 
et des autres facilites qui sont necessaires a 
l'accomplissement de ses taches et qu'elle doit conti
nuer d'etre a meme de s'acquitter de sa mission 
conformement au mandat susmentionne, y compris en 
exen;:ant le droit de legitime defense; 

4. Exprime son app11i au Gouvernement libanais 
pour les efforts qu'il deploie en vue de renforcer son 
autorite, tant sur le plan civil que sur le plan militaire, 
dans la zone d'operation de la Force; 

5. Felicite le Secretaire general des efforts qu'il a 
faits pour reactiver la Commission mixte d'armistice 
israelo-Iibanaise, prend note de la reunion prepara
toire qui a eu lieu le lundi I er decembre 1980 et de
mande a toutes Jes parties de poursuivre tousles efforts 
qui seront necessaires en vue de l'application totale et 
inconditionnelle de la Convention d'armistice ge
neral 12; 

6. Prie le Secretaire general de prendre Ies mesu
res necessa:res pour intensifier Jes discussions entre 
toutes Ies parties concernees, de fa~on que la Force 
puisse accomplir integralement son mandat, et de 
faire rapport periodiquement au Conseil de securite 
sur Jes resultats de ses efforts; 

7. Reaffirme qu'il est resolu, au cas ou la Force 
continuerait d'etre empechee de s 'acquitter de son 
mandat, a examiner des moyens pratiques en vue 
d'assurer l'application integrale de la resolution 425 
(1978). 

Adoptee £i la 2258•· sh1111·e 
par I 2 1·oix cont re ziro, m·ec 
2 abstentions (Rep11bliq11e de
mocratique allemande, Union 
des Rep11bliq11es socialistes 
.w1·ietiq11es)'6 . 

'
0 Un membre (Chine) n'a pas participe au vote, 


